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Madame la directrice
Palais Onirilsport Marseille Grand Est
12, BouLevard Bonnefoy
13010 Marsellle

LETTRE RECOMMANDEE AVEC A . R.

O B JET SECURITE INCENDIE — Visite périodique et de réception du Skate Park
et des appiweils (le sonorisation — Palais Omnisport Marseille Grand Est
(POMGE) — 12, boulevard Bonnefoy — 13010 Marseille.

p . JOINTE Procès verbal de la Sous Coinmbsion Départementale de Sécurité N° 9.V
du 23 novembre 2012.

Madame la directrice,

En application dn Code de la Consiruetion et de l’Habitation et du décret n°95-260 du 08
Mars 1995, La Sous Commission Départenien ale de Sécurité s’est réunie le 23 llOVeLflbte 2012
suite à la visite périodique et de réception citée en objet, effectuée le 5 novembre 2012 par le
groupe de visite.

J’ni l’honneur de vous confirmer au nom de Monsieur le Malte, l’avis favorable émis par la
Sous Commission Départementale ù l’exception de la cafétéria qui reçoit un avis défavorable.

Veuillez agréer, Madame la directrice, l’expression (bines hommages respectueux.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE
DELÀ PROTECTION DES POPULATIONS

POLIS DE COORDINATION DE LA PREVENTION
ET DE LA PLANIFICATION DES RISQUES

PVn° 562,12

Du 23 NOV. 2012

PROCES -VERBAL
DE LA SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE

POUR LA SECURITE CONTRE LES RISQUES D’INCENDIE
ET DE PANIQUE DANS LES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU

PuBLIC ET LES IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR
(Établi on application des dispositions de l’article 42 du décret 95.2O du 8mars 1995)

En application des dispositions du Code de la Construction et de l’Habitation et du décret n° 95.260 du 8
mars 1995, la commission pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur s’est réunie le vendredi à

e—0414m044s1p41q’ao
n Pour e,caminer la pfoposition d’avis du groupe de visite du 05 novembre 2012. Visite périodique.
e-Powpfte4âr’l4IHe’4tite4FokWovts4*

s—Vo duwpe4ms=eeeoHswuwo=’-

( C Mitre motif: réception du Skate Park et des appareils dc sonorisation.

ETABLI,SSEMENT RECEVANT DUPUISLIC
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Raison sociale Palais Omnisport Milie Grand ii, 0816F
Adresse j 12, Boulevard Bomiefoy, 13010

j Type N, wjW
j Catégorie 1ère
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ïiieur POULIZAC Président représentant le préfet des Bouches du Rhône

Madame JESSON Représentant le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer

{ïiiame GUFJ1EC [iisentnt te DireeiiFDéparteniental de ESeuritéPUqtie

Mojisietta’ IeLV AUDAN Rapporteur représentant le Commandant du BataJÏi de Marins-Pompiers

Monsieuv ALLEGRINE Adjoint au Maire représentant le Maire de Marseille[critniotivé

—
—
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Q Madame PLUTINO
Q Monsieur la PM NAC[O•CASALÂBSo Monsieur le PM DUR
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Division Prévention
Division Pr4venl ion
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23 NOV. 2012
DEScRIPTIF DE L’ETABLISSEMENT

La présente visite est la première visite périodique de I’é(ablissement depuis son ouverture.Ce complexe sportif, d’une capacité d’accueil de 9 180 personnes, personnel compris, est classé en type Xde 1° catégorie avec des activités secondaires de type M, N et W.

Ce bâtiment occupe une surface au sol de 22 936 n? comprenant:
- une patinoire olympique sur 3 niveaux et ses locaux annexes;
- une patinoire Ludique et ses locaux annexes;
- un skate Paf k et ses locaux annexes
- une cafétéria, une boutique;
- des bureaux administratifs,

L’établissement est desservi par t
- l’avenue de la Capelette au Nord/Est;
- le boulevard Bonnefoy au Sud/Bst constituant l’entrée principale de l’établissement.

Il dispose à partir de ses deux accès, de quatre façades accessibles par quatre voies internes:
- une voie réservée au secours et aux livraisons de 8 mètres de large sur 155 mètres de long, longeant lafaçade aveugle à l’Ouest;
- une voie de 12 mètres de large boulevard Bonnefoy desservant la façade SudfEst sur 100 mètres;
- taie voie de 12 mètres de large avenue de la Capetette longeant la façade Nord(Est sur 50 mètres;
- une voie dc 12 mètres de large et 100 mètres de long donnant sur la façade Est.

Le plancher bas du dernier niveau (R+l) accessible ail publie est situé à 4,50 ni au-dessus du niveau d’accèsdes secours.

L’établissement n’a pas de tiers en vis à vis à moins do huit mètres,Les éléments pr ncipaux de la structure sont stables au feu de degré une heure et les planchers sont coupe-feu de degré une heure.
La structure de la toiture (charpente et couverture) est métallique et visible depuis le rez-de-chaussée,La distribution intérieure est de type cloisonnement traditionnel.

Les différents locaux de l’établissement e répartissent de la façon suivanteau niveau du rez-de-chaussée bas: la patinoire ludique, le bar glace, la patinoire sportive, les vestiairessportifs, la réserve de la cafétéria, quatre locaux (le stockage du matériel sportif, une buanderie, un atelieret deux infirmeries
- nu rez-de-chaussée: le hall d’accueil, la boutique, la cafétéria, les locaux de l’administration, les locauxd’association, les locaux de déchets et de stockage, la réserve de la cuisine, le PC sécurité et deuxbuvettes;
- au R+I : l’aire d’évolution glisse (skate Park), des vestiaim’cs, des gradins, une infirmerie, deux locauxmatériel et une buvette coté patinoire sportive;
- au R-i-2 deux balcons pm’esse/médhms et personnes handicapées côté patinoire sportive et un balconpressc/média côté zone glisse (skate Park).

Les dégagements et sorties sont répartis commue suit:

Niveau Rez-de-ohauss&%u
Ce niveau situé à -3,9Dm comporte une majoration au niveau des dégagements dc 20%.
- La patinoire ludique d’une superficie dc 1 257 n? et d’une capacité d’accueil de 806 personnes, personnelcompris, dispose de trois escaliers totalisant dix unités de passage aboutissant au rez-de-chaussée et unescalier de deux unités de passage donnant directement sur l’extérieur, façade Sud)Est
- le bar glace d’une superficie de 92 n? et d’une capacité d’accueil de 94 personnes, personnel comprisdispose de deux dégagements totalisant quatre unités de passage (I escalier de 2 UP donnant au rez-dechaussée et une sor iv de 2 UF donnant sur le promenoir de la patinoire ludique);

-PV 3-



5fl2 12 22N0V. 2012- b patinoire sportive d’une superficie de 1 800 m2 et d’une capacité d’accueil de 825 personnes, personnelcompris, dispose de trois dégagements totalisant Il unités de passage (un escalier de 6 UR, une sortic de3UP et une sortie de 2UP) et d’un dégagement accessoire donnant dans in patinoire ludique.
Niveau Rez-de-chaussée:
- le hall d’accueil donnant sur le parvis haut de la façade Sud comprend cinq sotties totalisant quatorzeunités de passage (deux sorties totalisant huit unités do passage, une sottie de deux unités de passagefaçade Ouest et une sortie de quatre unités de passage façade Est);
- la boutique d’une superficie de 82 ni2 dont 8 m3 de réserve et d’une capacité d’accueil dc 50 personlles,personnel compris, dispose de deux sorties totalisant quatre unités de passage donnant directement surl’extérieur
- la cafétéri&bar d’une superficie de 221m2 et d’une capacité d’accueil de 226 personnes, personnelcompris, dispose d’une sortie de deux unités de passage donnant dans le hall d’accueil et d’une sortie dedeux unités de passage donnant directement sur l’extérieur.

Niveau R+1
- l’aire d’évolution glisse (skate Park) d’une superficie dc 3 430m2 dispose d’une capacité d’accueil dc 177personnes, personnel compris. Les gradins comportent 629 places assises, 742 places en positIon deboutainsi qu’un eniplacernent de 23 places pour personnes handicapdes. La capacité d’accueil totale d ceniveau est de I 571 personnes, personnel compris. Elle dispose en façade Est dc deux sorties totalisant sixunités de passage donnant directement sur l’extérieur et un escalier de quatre unités de passageaboutissant au rez-de-chaussée. En façade Ouest est située une rampe d’accôs de cinq unités de passageaboutissant directement sur l’extérieur et un escalier de quatre unités de passage aboutissant au rez-dechaussée,

asR+2j
- tin balcon terrasse susceptible d’accueillir 19 places pour les juges et la presse. Ce balcon dispose d’unecirculation de grande longueur donnant sur un escalier tournant d’une unité de passage.
Tribunes et gradins de la patinoire suortive:
La capacité d’accueil totale est de 5564 personnes pour 15 dégagements totalisant 70 unités de passage.
L’effectiP total de la patinoire sportive aire de jeu compris, est dc 6389 personnes, personnel compris, elledispose dc 18 sorties totaLisant 81 unités de passage,

L’effectif total du complexe omnisport Marseille GraLld Est, est dc 9 180 pcrsonne.s, personnel compris. 11dispose de 27 sorties totalisant 110 unités de passage et d’un dégagement accessoire (de deux unités depassage).

Le désenfumage du complexe esl de type mécanique avec des amenées d’air naturelles réparti comme suit:
- la pat olve sportive est découpée en quatre cantons de 1 429 tu2 chacun, avec un débit extrait de 185 400tu 1h réalisé par 3 extracteurs dont le débit nominal est 4e 51500 rn3/h;la patinoire ludique est considérée comme un seul canton dc 2486 tu2, compte tenu do la forme enchapeau se développant dans la hauteur du rez-de-chaussée avec tine hauteur moyenne de 6 mtyes. Ledébit extrait est obtenu par 4 extracteurs avec un débit nominal dc 50 000 m?Ih;
- la circulation desservant les vestiaires est désenfumée mécaniquement. Ce désenfumage est réalisé aumoyen de quatre extracteurs assurant un débit de 0,Sm3is par unité de passage.
L’alimentation électrique est fournie pal’ un réseau 220/380V provenant de deux transformateurs EDF d’unepuissance de I 250 Kva chacun, Ils sont situés dans un local isolé comprenant le T,G,B.T et dont l’accèss’effectue depuis l’extérieur en façade Nord/Ouest à proximité de l’aire de livraison.L’éclairage de sécurité est réalisé par des blocs d’éclairage alimenté pal’ une source centrale constituée debatteries d’accumulateurs, Les batteries d’accumulateurs de la source centrale sont situées dans tin localisolé dont l’accès s’cffectue depuis le rez-de-chaussée bas de ta zone « patinoire sportive » côté Est dubâtiment.
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12 r!
Un groupe électrogène d’une puissance de 250 Kva permet d’alimenter les ascenseurs et les extracteurs dedésenfumage des deux cantons les plus défavorables en cas de défaillance de la source normale, il estalimenté au fioul par une cuve enterrée de 1 000 lItres à l’extérieur. Situé dans un local isolé dont l’accèss’effectue depuis L’extérieur en façade Nord(Ouest à proximité de l’aire de Livraison.

Le chauffage est assuré par deux chaudières alimentées au gaz d’une puissance de 810 KW chacune, sikiéesdans une chaufferie isolée dont l’accès s’effectue depuis l’extérieur en façade NordfOuest à proximité del’aire de livraison

Les niveaux rez-de-chaussée bas et rez-de-chaussée comportent des locaux de déchets et des locaux destockage isolés suivant les cai’aetôr stlques des locaux à risques particuliers.
Par ailleurs, l’établissement comprend pour la production de la glace, une instaLlation de réfrigérationfonctionnant à des pressions effectives à lO Fa et comprimant des fluides non inflammables, d’unepuissance absorbée supérietire h 500 Kw, soumis à autorisation.

Les moyens de secours de l’établissement sont les suivants
- Un système de sécurité incendie de catégorie B avec un équipement d’aLarme de type 2a implanté dans LePC sécurité;
- tut service de sécurité pcndant la présence du public composé par deux agents SSIAP (dont un SSIAP2 etun SSIAP 1) et du personnel désigné;
- des extincteurs appropriés aux risqnes
- l’affichage des plans d’évacuation;
- un système d’alerte l’a’ téléphone urbain.

En outre, l’établissement dispose do quatre poteaux Incendie comprenant deux orifices de refoulement do100 min et un refoulement de 70 nuit situés:
-20, Bd Bonnefoy â proxiniité (le l’entrée principal (PI ii0 1935 en BOA-06Q;
- le long de la façade Ouest sur la voie interne (PI n0 06018 en 80A-OSHet n° 06019 en BOA-06G);
- avenue de la Capelette (PI n° 06020 en BOA-0511) en bout de la voie interne en façade Est.

CLASSEMENT

tés

Etablissement sportif couvert, Patinoire, restauration, magasin, bureaux.

b) &feçtiftliéorque ou déclaré
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Soit au total 9 180 personnes.

Çssnt

Type

Catégorie

X,N,M,W.

‘t”.

•1

rp

NOV. 2012

j

NiVEAU PUBLIC PERSONNEL

Rez-de-chaus.yde bas:
Patinoire ludiqueQ25lm3) 800 6Bar glace visiteurs (92m’) 92 2Patinoire sportive (1 800m2) 800 25Tribunes rétractables (1 449 places assises) 1 449 /

Rez-decha,,ssée:
Caf6t&ia(221i&)

221 5
Boutique (75m2)

50 /
Bureaux administration et association

/ 25
Gradins et tribune patinoire sportive

2 774 /
Places pour personnes handicapées

26
R+1:

Aire d’évolution glisse (skate park 3 430tn2) 170 7
Qiadhis et tribunes sport de glisseplaces assises

629Places pour personnes handicapées gradins is /
Places debout

742 Inclus
Places peur personnes handicapées debout s Inclus

et Ir il u ite paire s o itive
Places assises

I 157 Inclus
PlacesVŒ

108 inclus
Places pour personnes handicapées

14 IncLus
Zone presse

24
R-f 2:

Juges et presse en zone évolution glisse 1 19Zone Ouest patinoire sportive
4 InclusZone Ouest patinoire sportive personnes handicapées 4 InclusZone Est (plateau télé)
/ 4

Totaux:
9063 1)7
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H
REG1JiMENTATION APPLJCAULt

Articles R123-l à Rl23-55 du CCI-!.
Arrêté du 25juin 1980 modifié, relatif à la sécurité contre l’incendie et les risques de panique dans les ERP du1a groupe,
Arr6té du 04 juin 1982, modifié relatif au type X.
Arrêté du 22 décembre 1981, modifié relatif au typo M.
Arr&é du 21juin 1982, modifié relatif au type N.
Arrêté du 21 avril 1983, modifié relatif au type W,

SITUATION ADMINISTRATWE DE L’ETMILISSEMENT

L’établissement fait I’objetd’un avis favorable suite à la visite de réception (PV SCDS nô 473-09 du 27/1 1/2009),

DATE DE LA DERNIERE VISITE: 30/ii/2009 AVIS Avs FAVORABLE

yE DE L’ARRETE D’OUVERTURE 30/1 1/2009

(
NOM ET OUAL,ITE DU RIiSPONSABLE MADAMR BARBARA DUvOUR (DIRECTRICE UCPA)

DOCUMENTIS) PRESENTE(S’)
Visite de réception

Rapport de contrôle technique relatif à la solidité de la suspente centrale (scène) par DEKRA RG/RG/i 1462 du
27/10/20 U
attestation de conformité suite à la finalisation du Skate Park par SOCOTEC n 171R0)ED/09/6856 on date du
11/1212009;

- attestation de conformité relative aux travaux de modifications des TGBT primaire et secondaire établit par la
société SNEP le 23 octobre 2012;

Visite périodique
- rapport de vérifications du SSI (triennale) par SOCOTEC n° 97P/MA/12/4468 en date du 25/10/2012;
- un contrat de maintenance du 581 de la société ° inc 2/6.047:
- attestation de vérifications teclmiques du système de sécurité incendie par la société - n date du

04/11/2011;
- rapport devérifications des portes automatiques par SOCOTEC n° 97P/A1/12/998 en date du 24/05/2012;
- attestation de vérifications des extincteurs par la société n date du 31/10/2012;
- attestation de vérification du boit fonctionnement des moteurs et trappes de désenfumage établie par la société

Cofely le 18octobre2012;
- i-apport de vérifications teçjmniques des installations électriques par SOCOTEC n° 97P/MAII2/l901 en date du

29/05/20 12
- attestation de levée des réserves du rapport électriques par La société COPEIJY en date du 17 août2012:
- rapport de vérifications techniques des installations de gaz par SOCOTEC nô 97P/MA/12/1734 en date du

05/04,2012;
- attestation de vérifications techniques dos 2 chaudières par SOCOTEC n° 0971MA112/1735 en date du

05/04/2012;
- attestation de ramonage par la société n° 605713 en date du 10/07/2012;
- rapport de vérifications techniques des 4 ascenseurs par SOCOTEC n° 97P/AT/12/985 en date du 05/04/2012;
- attestation de vérifications techniques avec contrat d’cntretien toutes les 6 semaines des 4 ascenseurs en date du

08/08/2012;
- attostation do vérifications du bon fonctionncmncnt du groupe électrogène par la société COFELY n° 00064933

en date du 24/09/20 12
- affestation de vérifications teohniqncs des installations de réfrigération avec contrôle d’étanchéité par la société

Q 02959 004-2-01 (piste ludique) et n° 02959 003-2-01 (piste sportive en date du 02/10/2011.
-PV7-



562, ¶2 2NOV,2u1z
- attestation de vérifications techniques des 2 groupes froids par la société COFBI4Y u RI 12202 et RI 12201 endate du 11/07/2012;
- attestation de vérifications de l’onduleur par la société n date du 8/06(2012;
- attestation de vérifications de l’alimentation électrique de sécurité (Source centrale) par la soctétt—.

- ni date du 8/0612012;
- attestation du nettoyage agroalimentaire de la hotte de la cafétéria établie par la société le 11Juin2012;
- copie des diplômes de qualification SSIAP2 et SSIAPI en coula (le validité;
- copie des attestations de foi’mation incendie et des certificats de sauveteur secouriste du travail du personnel,

COMMENTAIRE OENESAL SVfl LES ANOMALIES CONSTATEES

Documents de réception
- Absence du rapport de vérifications réglementaires après travaux (RVRÀT) suite à l’ouverture de la cafétéria;
- absence du rapport de vérifications réglementaires après travaux suite à la modification sur le réseau électrique,
Documents périodiques:
- Absence dc l’attestation de vérifications techniques des installations de cuisson;
- absence de ‘attestation de remise en bon état de fonctionnement du moteur (le désennnage N°4
- absence de l’attestation de levée des deux réserves du rapport triennale SS( (réserves relatives au d6senftnnage,

ESSAI(SI EFFECTUE(S) ET RESUIITAT(S)

Essai de lalanne par sollicitation du déclencheur manuel au Skate Park proximité comptoir BMX t essniconcluant,
Essai de manuvre de la baie accessible située au niveau du Skate Park essai concluant.Essai du système de désenfumage de la zone 4.1 piste sportive essai concluant.Essai du système de désenfumage de la grande circulation desservant les vestiaires du sous sol essai concluant.Rssai du colupattimentage de la grande circulation desservant les vestiaires du sous sot: essai concluant,

CONTROLIi DE LA PRISE EN COMPTE DES MESURES DIMANDEJESLORS DE LA PRECEDENTE VISITE

Toutes Les prescriptions du procès verbal 473.09 du 27/11/2009 ont été réalisées à l’exception de la transmissiondu RV RAT dc la Cafétéria.

AN4LYSE DU RISQUE

L’absence de RVRAT de la cafétéria ne permet pas au à ta Sous Commission Départementale (le Sécurité (SCDS)de s’assurer de la conformité de celle-ci vis-à-vis de la réglementation,

OBSERVATJON(S)

L’exploitant précise û la SCDS:
- que l’installation de panneaux photovoltaïques sur la façade Est st tournée mais ceux-ci ne sont toujours pas mison fonction (autorIsation de travaux PV n° 147-10 du l6/0412010).
- que les aménagements complémentaires réalisés dans la boutique, le bar glace et la cafétéria n’ont reçu aucunavis de la SCDS.

L’exploitant informe la SCDS que le balcon «juge et presse» situé au k-12 de la zone évolution glisse (skatePark) est limité à 19 personnes.
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2q NOV. 2012La SCDS rappelle que l’installation dc réfrigération servant à produire la glace pour les deux patinoires estsoumise à autorisation (arrêté n° 136-2006- à du 29 juin 2007), conformément à la réglementation desinstallations classées pour la protection de l’environnement sous la rubrique n°2920 alinéa 2a

La SCDS rappelle à l’exploitant que tous travaux ou aménagements dans l’établissement doivent faire l’objet d’undossier pour étude et avis avant l’exécution de ceux-ci, Ces dossiers devi’ont être envoyés à la direction desautorisations de construire 40, rue Fauchier 13003 Marsellle.

La SCDS constate quo de nombreuses poiles disposent d’une crémone présentant une ouverture à 900 sur ledeuxième vantail, Elle estime que ce dispositif, créant ainsi une saillie à la hauteur de tête d’un jeune enfant ou del’abdomen d’un adulte, peut s’avérer dangereux, Le groupe de visite constat la dangerosité do cette état de fait,

La vérification des débits de désenfumage n’a pu être réalisée dans son intégralité, compte tenu de l’impossibilitépour Le vérificateur, d’atteindre certaines bouches d’extraction de La patinoire sportive, De plus, une carteélectronique commandant le moteur n°4 est tombée en panne lejour du contrôle.

PRESCRWTJON(S)

1) Transmettre à la sous commission départementale de sécurité les rapports de vérifications régLementairesaprès travaux établies par organisme agréés pour l’ouverture do la cafétéria et La modification apportée au
( réseau électrique, articles CE 7, CES, CR9.

2) Fournir l’attestation de levée des réserves du rapport de vérifications du système de désenfumage relative aunon fonctionnement du moteur n°4, article DF 9,

3) Remettre en fonction les fenne-portes des locaux à risques particuliers hors d’usage, article CO 28.

4) SupprImer les déclencheurs manuels à fonction d’interrupteur intercalé obsolètes, article R 123-48,

5) Mettre en place sur chaque portail extérieur côté façade Est une crémone présentant une ouverture à 1800 surle deuxième vantail, de façon à permettre Leur ouverture par une simple manoeuvre permettant ainsi uneévacuation rapide et sOie (articles CO 35 §1 et CO 45 §2).

f
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562, 12

23 NOV. 2012
DECISION

A l’issue de la r6union, la sous-commission pour la sécurité contre les risques d’incendie et de
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, apits prise
en compte des avis écrus motivés, émet un:

L%V et’

j- ‘

r& 1€4k 6k L4L& %
d’ cb, qn’ta4 cii 4cL?,

o’

14

La commission rappelle les dispositions de l’article R 123.43 du Code de la Construction et dc
l’habitation

«Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, des ‘assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité
avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font respectivement procéder
pendant la consfruction et périodiquement en cour d’exploitation, aux vérifications nécessaires par
des organismes ou personnes agréées dans les conditions fixées par arrêté du ministère de
I ‘Intérieur. Le contrôle exercé par I ‘administration ou par les commissions de sécurité ne les dégage
pas des responsabilités qui leur incombent personnellement ».

LE

AVIS

n à la poursuite de l’exploitation de l’établissement
a à l’ouverture au publie de l6tabIissement
n au permis de construire n°

à la déclaration de travaux n°
ci à la déclaration préalable
o à Pautorisation de travaux ou d’aménagement

u pour les motifs suivants

ou C
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